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Compte-rendu de la séance de conciliation du 26 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Karl Friedrich Scheufele et Mme Christine Scheufele 

 

Classement interne : 32 

 
Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Marc-Etienne Favre – avocat des opposants, M. Karl Friedrich Scheufele 

     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Parcelle 603, 851 et 1539 

Les parcelles 603 et 851 sont actuellement en zone à bâtir (15 LAT). Le PACom les fait passer en zone 
de site construit protégé 17 LAT, avec plusieurs surcouches (inventaire des voies de communication 
historiques IVS, dangers naturels DN17) ainsi qu’une lisière forestière à l’ouest.  

La parcelle 1539 est déjà en zone agricole et elle le restera, donc pas de changement sur cette parcelle 
avec le PACom.  

Opposants 

1. Collocation zone pour les parcelles 603 et 851 

Le passage de ces parcelles en zone de site construit protégé 17 LAT constitue un déclassement selon 
les opposants car tout projet de construction doit être soumis à l’accord préalable de l’Autorité 
cantonale compétente. Il n’est dès lors pas clair pour les opposants ce qui peut ou pas être construit 
sur ces parcelles. Les opposants estiment que ces parcelles devraient pouvoir bénéficier d’un statut 
garantissant leurs droits acquis avec une marge d’évolution des constructions. Le statut de zone de site 
construit protégé n’est pas suffisamment clair ; il ne fait que renvoyer à l’accord préalable de l’Autorité 
compétente.  

Cependant, pour les parcelles 603 et 851, il est préférable d’avoir l’affectation en zone de site construit 
protégé 17 LAT plutôt que d’avoir l’affectation en zone agricole.  
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Il n’y a pas de changement du PACom concernant la parcelle 1539 qui restera en zone agricole. Elle est 
en plus répertoriée comme surface d’assolement et donc, considérée comme une bonne terre agricole. 
Le changement d’affectation serait donc difficile à obtenir. Il n’est cependant pas très cohérent d’avoir 
la parcelle 1539 en zone agricole alors qu’elle contient de magnifiques bâtiments et les parcelles 603 
et 851 qui sont en zone de site construit protégé. Les parcelles sont similaires donc au niveau de la 
cohérence de la planification, ce n’est pas très compréhensible.   

2. Zone de protection des eaux (parcelles 851 et 1539) 

La question de la zone de protection des eaux a déjà été traitée lors de la séance de conciliation 
précédente (se référer aux points 3 du compte-rendu de la séance « Adrien Liechti » traitant de la 
parcelle 597). Elle n’a donc pas été discutée lors de cette séance de conciliation. 

3. Zone de dangers naturels (parcelles 603 et 851) 

La question de la zone de dangers naturels a déjà été traitée lors de la séance de conciliation 
précédente (se référer aux points 2 du compte-rendu de la séance « Adrien Liechti » traitant de la 
parcelle 597). Elle n’a donc pas été discutée lors de cette séance de conciliation. 

 

Représentants communaux 

1. Collocation zone pour les parcelles 603 et 851 

La Municipalité a pris note des remarques de l’opposant. Elle explique que l’ancienne affectation de ces 
parcelles, à savoir, « zone de parc », n’existe plus. En pratique, elle ne dispose pas de droits à bâtir et 
est aujourd’hui traitée comme de la zone agricole. Le choix qui s’ouvre pour le PACom est soit de la 
zone de site construit protégé 17 LAT compte tenu de la teneur patrimoniale des parcelles ou de la 
zone agricole 16LAT. L’affectation en zone de site construit protégé 17 LAT est apparu plus logique à la 
Municipalité. 

2. Zone de protection des eaux (parcelles 851 et 1539) 

La question de la zone de protection des eaux a déjà été traitée lors de la séance de conciliation 
précédente (se référer aux points 3 du compte-rendu de la séance « Adrien Liechti » traitant de la 
parcelle 597). Elle n’a donc pas été discutée lors de cette séance de conciliation. 

3. Zone de dangers naturels (parcelles 603 et 851) 

La question de la zone de dangers naturels a déjà été traitée lors de la séance de conciliation 
précédente (se référer aux points 2 du compte-rendu de la séance « Adrien Liechti » traitant de la 
parcelle 597). Elle n’a donc pas été discutée lors de cette séance de conciliation. 

 

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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